
CERTIFICATION
En 2023, la Ville d’Hudson fut certifiée 
« Ville amie des oiseaux » par Nature 
Canada, un organisme de conservation 
sans but lucratif.  

Les populations d’oiseaux sont en déclin 
mondialement. Selon Nature Canada, les 
populations d’oiseaux en Amérique du 
Nord ont chuté de plus de 25% au cours 
des 50 dernières années.

HUDSON EST AMIE DES OISEAUX

EN SAVOIR PLUS
lenichoir.org 
naturecanada.ca
quebecoiseaux.org

FAITES VOTRE PART 

MESURES DE PROTECTION 
En novembre 2022, le conseil a passé une résolution en 
faveur de l’obtention de la certification. Les spécialistes 
de l’organisme Le Nichoir, en partenariat avec le comité 
Environnement de la Ville, ont entrepris les démarches 
pour assurer le respect de multiples mesures de 
protection des oiseaux sur le territoire, dont 

• L’atténuation des menaces causées par les humains 
comme l’utilisation des pesticides et les collisions avec les 
surfaces vitrées.

• La protection et la restauration des habitats et la 
résilience aux changements climatiques.

• L’éducation et la sensibilisation de la communauté.
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Étant donnée la diversité d’habitats et l’étendue des espaces naturels sur le
           territoire de la Ville d’Hudson, on y retrouve plusieurs espèces menacées 

ou  vulnérables, notamment le Martinet ramoneur,
 le Pygargue à tête blanche et le Goglu des prés.

SAVIEZ-VOUS?  
Les principales menaces pour les oiseaux 
sont :

• la prédation par les chats 
 • les collisions 
• la perte d’habitat 
• les changements climatiques et 

• les pesticides.

Les chats tuent entre 100 et 350 millions 
d’oiseaux chaque année au Canada. 
Entre 16 et 42 millions d’oiseaux meurent 
annuellement à la suite d’une collision 
avec une fenêtre.

• Prévenir la prédation par les chats.
• Réduire les risques de collisions en installant 
des dispositifs de prévention sur vos fenêtres.
• Diminuer la pollution lumineuse en évitant 
un éclairage excessif la nuit.
• Ne pas utiliser des pesticides.
• Laisser des chicots (arbres morts) non 
dangereux sur votre propriété.
• Respecter les environnements naturels en 
circulant seulement sur les sentiers et en n’y 
laissant pas des déchets.
• Éliminer les plantes exotiques envahissantes 
sur votre propriété.
• Planter des espèces indigènes pour favoriser 
les pollinisateurs et les autres insectes.
• Contacter Le Nichoir lorsqu’un oiseau blessé 
est retrouvé.
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https://lenichoir.org/fr/
https://naturecanada.ca/fr/?
https://www.quebecoiseaux.org/fr/



